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durast sinon ung an. Les bernois sortirent avecq quinzes
mille homrnes.

Le mesme an, guerre ses mehut aussy entre ledict de

Savoye et les Genevaysans et mesimes fust assez cruelle

entre eulx et y mourut de bons hommes, et ce pays de a len-

tour tout gaste, brusle et saccage. Dieu nous garde de sem-
blable malheur 1.

BENJAMIN CONSTANT.

UNE ASSERTION AVENTUREE.

Dans une lettre 1 datee du 16 floreal an VIII (6 mai

1800), Benjamin Constant disait ä son oncle Samuel :

« N'oubliez pas que nous sommes, vous, moi, et toute notre

famille, bien et de tout temps, Genevois. »

Cette assertion se heurte au fait que les registres du Con-

seil de Geneve ne mentionnent nulle part la reception k la

bourgeoisie de cette ville d'un des ancetres idu celebre publi-

1 Dans l'une des pages blanches ä la suite de la chronique, on
lit les deux indications suivantes :

« Premierement le 19 jour du mois de janvier 1645 estant arrive
aussi ung si grand vent quon ayes ouyt parlier des longtemps part
se qu'ils avaient abastuz daigues de clocher tant a Payerne aultre
lieu jusques abattre les toit des meyson tant pour avoir fait arreter
le Rhosne qu'il retournoit aux lai en dernier qu'on pasaz a, pied sec
du Rhosne vers Geneve a travers du Rhone : Dieu nous preserve de
voir semblables acciden, ung s'il Ssoit 111.

» Plus le 7e jour du mois de juillet 1645 nos estant tombe de la
grelles dempuis le ,riau de Curtenau entre deux fois jusques aux
riau de Champlafond vers le villages de Riez part lesquel nous as
tout gaste les vignes part laquel nous avons fait fort peut vin. Dieu
nous veille part sa grace et misericorde de ne voire semblables
tempestes, ung sit soit-Il. »

2 Lettres de Benjamin Constant ä sa famille, publiees par Menos.
Paris. 1888. Page 166.
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eiste. On ne ipeut alleguer en sa faveur que ce qu'on appelle

des commencements de preuve par ecrit.

1. Quand Samuell de Constant, l'oncle de Benjamin,
obtint, au beau prix de 10,500 florins, le droit de bourgeoisie

ä Geneve (3 decembre 1757), le registre porte que c'etait
« tant ä titre de rehabilitation que de nouvel'le reception ».

2. Dans le contrat de mariage 1 de Marie Colladon avec

Noble et Spectable David Constant, ministre du saint Evan-

gile, et professeur en l'Eglise et Academie de Lausanne, —
grand-pere de Samuel, arriere-grandupere de Benjamin, —
11I est dit que le marie est bourgeois de eette cite [de

Geneve].

3. De meme dans le contrat de mariage 2 de Marie Mol-
let avec un frere de David : Gabriel Constant, ministre du

saint Evangile, ä l'Isile au pays de Vaud, le marie est qualifie
bourgeois de Geneve, en meme temps que oitoyen de

Lausanne.

4 et 5. Les minutes du notaire genevois Etienne de Mon-
thoux contienent deux actes 3 dans chacun desquels Noble

Augustin Constant, marchand, absent, — qui est la souche

de toute la famiille de Constant, — est qualifie bourgeois (de

Geneve, evidemment).
Ces documents etablissent que dans la famille de Constant

une tradition secullaire existait, d'apres laquelle noble

Augustin Constant, qui epousa lie 14 noyembre 1567, ä

Geneve, Elisabeth Pellissari, et qui dans son contrat de

1 Minutes du notaire genevois Esaie Morel. XVIII, 559; en date
du 7 mai 1685.

2 Minutes du notaire genevois Gabriel Grosjean. XX, '141; en
date du 6 tnars 1689.

3 IV, 604, en date du 5 septembre 1587; IV, 422, en date du
16 juillet 1589.
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mariage 1 du 5 ievrier 1570, est simplement qualifie habitant

[de Geneve] aurait regu le droit de bourgeoisie gene-
voise ä une epoque inconnue, entre 1570 et 1587.

Cette tradition avait trouve bon accueil ä Geneve. M. de

Candolle, dans ses Memoires, raconte un entretien qu'il eut

avec le Premier Consul, en un temps ou Geneve venait d'etre
reunie a la France. Bonaparte etait mecontent de 1'opposi-
tion que lui faisait Benjamin Constant, membre du Tribu-
nat : « Je saurai le contenir, disait-il; j'ai le bras de la

nation leve sur lui » Puis tout ä coup, prenant un ton tres
radouci, il se mit ä dire : « Mais, au reste, il est de

Lausanne, il n'est pas Francais. — M. de Candolle lui repliqua
immediatement : « General, il est Frangais comme tous les

Genevois le sont. Son pere etait bourgeois de Geneve. »

M. de Candolle parlait d'un ton si decisif, que son redou-

table interlocuteur n'osa pas le contredire. — Et pourtant le

Premier Consul n'etait-il pas dans le vrai
Eugene RITTER.

BIBLIOGRAPHIE

L'Annuaire d'histoire Suisse (Jahrbuch für Schweizerische

Geschichte) Organe de la Societö suisse d'Histoire contient plü-
sieurs etudes remarquables. Les deux plus importantes sont dues,
l'une ä M. Edouard Bähler, l'autre ä M. le professeur W. CEchsli.
La premiere est consacree äJean-Jacques Bourgeois, de Neuchätel,
et ä l'expddition des Corps Francs qu'il dirigea en Savoie en

septembre 1689, et qui finit si tragiquement par la condamnation
ä mort de son auteur. Dans la seconde, M. (Echsli passe en revue
tous les noms par lesquels on a designe autrefois ce que nous
appelons la Confederation Suisse : Eidgenossenschaft, Confederate,

Liga, Bund, Ligues, Helvetii, Helvetia, Corps helvdtique,
Schweiz, Suisse. Comme annexe une etude definitive de M. le

prof. Gauchat sur les mots Huguenots et Eidgenossen.

2 Minutes du notaire genevois Bienvenu. II, 64.
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